
rentrée 2024 

 

 Le  gouvernement démissionnaire, faisant une nouvelle fois preuve de son im-

mense incompétence, s’obstine et persiste dans son déni de réalité, inventant 

de fait le principe de l’austérité courante. 

En effet le premier ministre démissionnaire a envoyé aux différents ministères, des 

lettres plafond destinées à élaborer un budget prévisionnel 2025 reconduisant pour l’es-

sentiel les crédits alloués identiques à ceux de 2024. 

Les forts messages de Juin et Juillet derniers sorti des urnes montrant l’urgence d’une 

revalorisation des salaires, de l’abrogation de la dernière loi sur les retraites , du renfor-

cement des services publics et également la garantie d’une reconnaissance digne de 

l’engagement de toutes celles et ceux qui au quotidien œuvrent dans des conditions dé-

gradées à garantir l’accès aux services  publics que sont la santé, la protection et l’envi-

ronnement, la sécurité, l’éducation, la gestion de l’eau, l’accueil de la petite enfance et 

plus globalement la satisfaction des droits sociaux et besoins de toute la population. 

Urgence il y a pourtant afin de mettre en chantier une réforme fiscale nécessaire et juste 

dégageant de nouvelles ressources par une plus juste contribution des plus riches afin de 

répondre à l’enjeu de justice sociale et climatique, du financement des services publics, 

de la revalorisation des métiers, des rémunérations, des carrières des personnels des 

trois fonctions publiques répondant ainsi à la crise de recrutement générée par des an-

nées de politique dogmatique d’austérité. 

La priorité pour le SNUTER FSU et la FSU dans sa totalité est une revalorisation du point 

d’indice dès 2025 à hauteur de 10%, ainsi que l’augmentation des moyens alloués aux 

services publics dans le but de garantir leur qualité et accessibilité sur l’ensemble du ter-

ritoire français en finançant de nouvelles infrastructures et en créant tous les emplois 

nécessaires. 



 

Emploi du temps ARL :  

RAPPEL 

Avec la rentrée scolaire, comme chaque année pour les ARL la date buttoir de ré-

daction et de transmission des Emplois Du Temps à vos Maison De Région respec-

tives pour l‘année à venir est fixée au 30 Septembre dernier délai. Ces EDT n’étant 

pas figés dans le temps peuvent être amenés à modifications en cours d’année 

suivant les besoins et toujours en accord avec les agents concernés. 

 Il est à noter également que les Journées Portes Ouverte peuvent y être incluse 

dès le début d’année par les encadrants mais comme le stipule le règlement du 

temps de travail de la RGE, seulement avec l’accord de l’agent ces journées res-

tant sur la base du volontariat et bien entendu en respectant les deux jours de 

repos hebdomadaire des agents participants à ces Journées Portes Ouverte tom-

bant souvent le samedi. 

Il est à noter également que le vendredi 30 Mai 2025 est à inscrire obligatoire-

ment en NT (non travaillé) dans les EDT. 

Nous vous rappelons que pour les permanences vacances cous devez faire 3 

jours lors des petites vacances mais de nombreuses exceptions se font pour les 

congés de noël ou de très très nombreux établissements ferment. 

Évaluations professionnelles Annuelle  

 

Les Évaluations Professionnelles Annuelle session 2024 dites EPA se sont terminées pour les 

ARL début Juillet et sont toujours en cours pour les agents de sites administratifs jusque fin 

Octobre. 

Chaque agent durant ces périodes doit être évalué afin de pouvoir selon sa valeur profes-

sionnelle au CIA, prime qui est versée chaque année avec la paie du mois de novembre. Il 

est donc important pour chacun de s’assurer d’avoir bien été soumis à cette entretien 

d’évaluation pour pouvoir bénéficier du CIA si toutes les conditions requises au versement 

de cette prime sont remplies.  

Si pour quelconque raison un agent n’aurait pas été évalué dans les délais impartis et que 

rien ne s’y oppose, il est du ressort de l’agent concerné de se rapprocher de son N+1 afin 

d’y remédier le plus rapidement possible. 

 

 



 

 







Mobilité ARL 

 

Cette fin d’année 2024 marque la fin de la phase transitoire de la mo-

bilité en trois temps dans les lycées.  

La dernière phase est en cours, avec, pour les agents ayant fait le choix 

de postuler sur des postes vacants les entretiens de recrutements qui 

vont prochainement avoir lieu puis ensuite viendront les décisions des 

affectations pour les candidats retenus pour une prise de poste en Jan-

vier 2025.  

À compter de Janvier 2025 les postes vacants dans les lycées seront 

mis à la mobilité au fil de l’eau sur OSCAR et sur le site 

« EmploiTerritorial.fr » et il appartiendra à chacun de se connecter à 

l’un ou l’autre de ces deux supports pour connaître les postes mis au 

mouvement afin d’y candidater ou non. Ceux-ci étant ouvert aux can-

didatures durant une période d’un mois. 

 

Rencontre DRH/OS 

 

En cette nouvelle année scolaire 2024/2025 la collectivité à décidé 

de « discuter » avec les organisation Syndicale de plusieurs sujet  

dont un très    important : LE REGIME INDEMNITAIRE. 

La FSU sera là pour bien faire attention en ces temps d’austérité que 

les agents ne soient pas perdant et puissent vivre correctement. 

Nous sommes à votre écoute pour toutes questions et voir revendi-

cations. 

Le Référentiel Métier va être mis aussi sur la table et pour la FSU 

c’est STOP à la polyvalence à outrance, respécialisassions des mé-

tiers  est demandée. 

 



Le congé proche aidant dans la 
fonction publique 
 

Voici une nouvelle qui concerne directement les aidants familiaux de la 
fonction publique, fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires et con-
tractuels. Un décret daté du 25 août 2023 et publié au Journal officiel le 27 
août 2023 fait évoluer le congé de proche aidant. 
Le congé de proche aidant : c’est quoi ? 

Le champ du bénéfice du congé de proche aidant est élargi. Il peut être mo-
bilisé pour une personne dont le handicap ou la perte d’autonomie nécessitent 
une aide régulière de la part d’un proche. Les textes ne précisent plus que la 
personne nécessitant des soins doit présenter un état de santé « d’une parti-
culière gravité ». 
Il peut s’agir : 

• d’un ou plusieurs enfants de l’agent, 

• du conjoint, 

• d’un parent âgé, 

• d’un membre de la famille (frère, sœur, oncle, tante, cousin, neveu, nièce) 
jusqu’au 4ème degré, 

• d’une personne en situation de handicap ou âgée qui vit avec l’agent, ou 
qui entretient avec lui des liens étroits et stables. 
Ce congé permet au fonctionnaire ou au contractuel qui le sollicite de sus-
pendre son activité professionnelle ou de travailler à temps partiel pour s’oc-
cuper d’un proche handicapé ou en perte d’autonomie. 

Qu’est-ce qu’un aidant ? 
Également appelé « proche aidant » ou « aidant familial », l’aidant est une 
personne apportant une aide régulière et non professionnelle à un proche en 
perte d’autonomie. Que ce soit pour venir en aide (actes du quotidien ou acti-
vités) à un enfant, conjoint, membre de la famille ou entourage proche, la per-
sonne est considérée comme aidant. 

Assouplissement des modalités de prise de congé 
Désormais, la prise de congés de proche aidant peut être fractionnée par 
demi-journée. Cette disposition entre en vigueur à l'occasion de la prolonga-
tion ou du renouvellement d'un congé en cours à la date du 27 août, ou de 
l'octroi d'un nouveau congé après le 27 août. 
Durée du congé de proche aidant 

La durée du congé de proche aidant est fixée à trois mois maximum, renou-
velables dans la limite d’un an, sur l’ensemble d’une carrière professionnelle. 
Le congé peut être pris de manière continue, ou de manière fractionnée par 
périodes d’une demi-journée (depuis le 27 août). Il peut aussi prendre la forme 
d’un temps partiel. 

Rémunération du congé proche aidant 
L’agent public proche aidant ne perçoit pas de salaire durant la durée du con-
gé, sur les périodes d’absence. Néanmoins, l’agent peut bénéficier, le temps 
du congé, d'une allocation journalière du proche aidant (AJPA) qui doit être 
sollicitée auprès de la Caisse d’allocations familiales (CAF). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047999097
https://infos.emploipublic.fr/article/le-temps-partiel-dans-la-fonction-publique-eea-5960


 

Adhérer à la FSU territoriale, c’est : 

Ne pas rester isolé à un moment où les projets qui menacent les personnels n'ont jamais 
été aussi importants ! 

Agir avec ses collègues pour améliorer les conditions de travail en se donnant les moyens de dé-
marches collectives auprès son supérieur et le cas échéant auprès de l’employeur. 

POUR NOUS JOINDRE 

 
Adresse mail : Fsu.crgrandest@gmail.com & fsu@grandest.fr 

 

Adresse postale : SNUTER-FSU CR GRAND EST 

                               Place Gabriel Hocquard 57000 METZ 
 
 

Coordonnées téléphoniques :  03.87.61.68.85 Site Chambières 
     06.38.22.57.79 Renaud GAST secteur 54, 57, 67, 68, 88 

     07.71.78.68.75 Laurent MICLET secteur 08, 10, Reims, Stenay, Verdun 

     07.50.52.82.02 Vincent Lyver secteur 51,10, 52, 55 

Quelles démarches pour obtenir le congé de 
proche aidant ? 
Démarches congé proche aidant 

Plusieurs étapes sont nécessaires pour bénéficier du congé proche aidant : 

1. Déposer une demande de congé proche aidant auprès de l’employeur pu-
blic. À savoir que l’employeur n’a pas le droit de la refuser. Il faut faire la de-
mande au moins 1 mois avant la date de « départ »/réduction d’activité 

2. Lors de la demande de congé, il faut se munir des documents suivants : 

 Une déclaration sur l’honneur du lien familial avec la personne aidée ou de 
l’aide apportée, 

 Une déclaration sur l’honneur indiquant si l’agent a déjà bénéficié ou non 
d’un congé de proche aidant. Et si oui, indiquer la durée, 
Si la personne aidée est en situation de handicap : la copie de la décision justi-
fiant le taux d’incapacité du proche d’au moins 80 % (MDPH), 
Si la personne aidée souffre d’une perte d’autonomie : la copie d’attribution 
d’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ou de toute autre prestation de 
type majoration pour tierce personne (MTP), ou encore la prestation complé-
mentaire pour recours à tierce personne (PCRTP) 
Cas d’urgence pour prendre un congé prochain aidant 

À savoir qu’il existe trois cas d’urgences ne nécessitant pas de demande : 
L’état de santé du proche s’est brusquement dégradé ou nécessite la 
présence de l’agent à ses côtés (sur présentation d’un certificat mé-
dical établi par un médecin), 

• L’établissement dans lequel le proche est hébergé ne peut plus le 
prendre en charge (sur présentation d’une attestation de l’établisse-
ment), 
Une situation de crise ou d’urgence nécessitant l’intervention de 

mailto:Fsu.crgrandest@gmail.com
mailto:fsu@grandest.fr
https://infos.emploipublic.fr/article/travailleurs-handicapes-comment-devenir-fonctionnaire-eea-4772
https://infos.emploipublic.fr/article/medecin-territorial-fiche-metier-eea-6272

